
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 
(Art. 97 et ss. RAN) 

 
 

« Que l’Assemblée nationale prenne acte que le gouvernement du Québec a octroyé un bloc 
d’énergie de 354 mégawatts à la jeune pousse suédoise Northvolt pour son projet d’usine de 
cellules de batteries en Montérégie et s’est engagé financièrement pour près de 1,4 milliard de 
dollars dans le projet; 
 
Qu’elle prenne acte des difficultés financières rencontrées par Northvolt, notamment, la perte d’un 
contrat majeur de 3 milliards de dollars avec BMW, les difficultés à payer ses fournisseurs, la mise 
sur pause de projets d’expansion, le refus de ses deux actionnaires importants Volkswagen et 
Goldman Sachs d’injecter des sommes supplémentaires, le refus du gouvernement suédois de 
mettre un cent de plus dans le projet, et plus récemment, la restructuration bancaire qui a conduit 
à la suppression de 1600 emplois, soit 20% des effectifs; 
 
Qu’elle prenne acte que le gouvernement du Québec prévoit désormais que le projet Northvolt en 
Montérégie entrera en service avec au moins 18 mois de retard, soit pas avant 2028, et que l’on ne 
peut exclure des retards additionnels; 
 
Qu’elle rappelle que de nombreuses entreprises déjà établies au Québec et offrant des emplois 
payants se sont vu refuser des blocs d’énergie;  
 
Qu’elle prenne acte que cette situation compromet des investissements et des emplois en région;  
 
Qu’elle rappelle et appuie les propos du président-directeur général d’Hydro-Québec, M. Michael 
Sabia, à l’effet qu’il est nécessaire de procéder à un rééquilibrage en faveur de nos entreprises d’ici 
dans l’octroi des mégawatts d’énergie disponibles pour les projets industriels voulant se 
décarboner; 
 
Qu’enfin, elle demande au gouvernement caquiste d’accorder à d’autres entreprises l’actuel bloc 
d’énergie de 354 mégawatts alloués au projet Northvolt, tout en s’assurant qu’une quantité 
identique soit disponible pour Northvolt en 2028 lors de l’entrée en service prévue de son usine en 
Montérégie. » 
 
 
Présentée par la députée de Saint-Laurent 
Le mercredi 25 septembre 2024 


